
NOM

Prénom Date de Naissance :

Adresse postale Code postal : Ville :

N° de téléphone

Courriel @

Cours choisi(s) Jour Horaires Montant

+ Frais d’adhésion 20 €

TOTAL REGLEMENT POUR SAISON 2023 - 2024

Pour calculer le montant de votre règlement annuel, voir tarifs des cours en pièce jointe.

Afin de pouvoir valider votre inscription, les documents à fournir avant le 1  er   cours sont :

 Ce bulletin d’inscription

 Le règlement à l’ordre de l’ASFF YOGA

 L’attestation santé située en bas du questionnaire santé FNSMR si vous répondez par la négative à toutes les questions
du questionnaire. 

 Un certificat médical de non-contre-indication à la pratique du yoga si et seulement si vous avez au moins une réponse
positive au questionnaire santé FNSMR. 

ASFF YOGA 
BP 60 002

78330 FONTENAY-LE-FLEURY PDC

Attention : les enseignantes ne sont pas habilitées à recevoir les inscriptions ni les règlements

RGPD Le Règlement Général sur la Protection des Données, entré en application le 25 mai 2018,  impose une information
concise, transparente, compréhensible et aisément accessible des personnes concernées. Cette obligation de transparence est définie aux articles 12, 13 et 14 du RGPD.
Nous vous remercions de bien vouloir signer cette autorisation.
Je suis informé(e) que le Club omnisports (ASFF) sera amené à stocker mes données personnelles dans le cadre de mon adhésion.

J'autorise l’ASFF Yoga à me transmettre des informations par courriers, mails et SMS : OUI  NON 

Droit à l'image : j'accepte la prise de photo (site Internet Yoga, page Facebook, affiche) : OUI  NON 

Je reconnais  avoir  pris  connaissance  de la  Charte du Yogiste au dos  de cette feuille  et  m’engage à la
respecter.

Date : Signature :

Renseignements complémentaires : asff.yoga@gmail.com
site : yogaasff.assoconnect.com

BULLETIN D'INSCRIPTION ADULTE 

SAISON 2023 – 2024

A compléter lisiblement en majuscules



  

« Le yoga est l'art de la relation et la connaissance du besoin des élèves pour initier une transformation »
(TKV Desikachar)

 L’adhésion est valable du 11 septembre 2023 au 31 août de l’année suivante selon le calendrier qui
vous a été remis lors de votre inscription.

 Les cours de yoga s’adressent à des personnes aptes à pratiquer cette discipline. C’est pourquoi le
questionnaire de santé FNSMR est à compléter obligatoirement par tous les adhérents de l’associa-
tion. Un certificat médical est à fournir si et seulement si vous avez au moins une réponse positive à
ce questionnaire.  Ces documents sont à rendre dès l’inscription. 

 Les adhésions sont annuelles et ne sont pas remboursables. Ainsi, aucun remboursement ne pourra
être demandé sauf en cas de force majeure (déménagement hors département, maladie grave ou acci-
dent entraînant une incapacité à pratiquer du sport d’une durée supérieure à 3 mois). Une pièce justi-
ficative sera demandée pour valider la restitution du(es) chèque(s) du(es) trimestre(s) suivant(s).

 Pour les adhérents utilisant les coupons-sport ou les chèques vacances : ces coupons ou chèques sont
nominatifs. Ils sont utilisables uniquement par vous ou les membres de  votre famille fiscalement à
charge  . 

 Un cours d’essai est possible avant de confirmer l’inscription. 

 De manière exceptionnelle, il est possible de rattraper un cours manqué sur un autre cours du même
professeur avec son accord. 

 Dans les cas d’annulation d’un cours provoquée par l’absence inopinée de l’enseignant ou de l’indis-
ponibilité temporaire d’une salle mise à disposition de la municipalité, l’adhérent ne pourra prétendre
à un remboursement de(des) l’heure(s) annulée(s).

 Il est recommandé d’avoir une tenue confortable et propre, ainsi qu’un tapis ou une serviette si vous
empruntez un tapis de l’association. Veillez à respecter les lieux prêtés par la municipalité ainsi que la
matériel mis à disposition par l’association. 

 Arrivez quelques minutes avant la séance pour prendre le temps de vous installer. Si exceptionnelle-
ment vous arrivez en retard, installez-vous sans déranger les autres participants.

 Pensez à éteindre votre portable et privilégiez le silence.

 Ne pratiquez pas après un repas et évitez de boire avant et pendant la séance.

Renseignements complémentaires : asff.yoga@gmail.com
site : yogaasff.assoconnect.com

CHARTE DU YOGISTE

SAISON 2023 – 2024


